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du 21 decembre 1830.

du 5 janvier 1831, trois mois avant la mort

Note sur l'armement du chateau
de Morges ä l'epoque savoyarde.

L'architecture du chateau de Morges a certainement
subi des modifications au cours des äges, et les comptes
de la chätellenie savoyarde permettent d'en constater
quelques-unes. A l'epoque bernoise aussi, et depuis l'af-
franchissement du Pays de Vaud, des transformations
plus ou moins importantes ont ete effectuees. Tous ces

travaux, pourtant, n'ont ete que de detail ; l'ensemble pri-
mitif, la masse meme de l'edifice n'en a guere ete affectee,
et son caractere de chateau fort du XIIIme siecle est reste

frappant. II le serait plus encore si ses abords n'avaient

change d'aspect du tout au tout ä partir du jour dejä loin-



— 240 —

tain oü furent combles les fosses, supprimes les ponts et

amenages tout differemment les espaces environnants.

II n'e'st done pas tres malaise de se representer le

chateau primitif comme une forteresse feodale dont le
robuste quadrilatere ponctue de tours surgit des eaux du lac

et du large fosse. Et il est bien certain qu'ä l'origine ce

chateau eut un caractere essentiellement militaire, bien

qu'il servit parfois de residence princiere aux souverains.
II faut, d'autre part, se souvenir qu'il est de quelques an-
nees anterieur ä la ville, aussi bien selon les chroniques
que selon les documents ; ce qui signifie qu'il a ete cons-
truit non pas comme protection de la ville mais pour
hörnerne, comme point d'appui, dans la longue lutte de la
maison de Savoie contre les eveques de Lausanne, dont la
souverainete avait la Venoge pour limite a l'ouest.

Jamais pourtant le chateau de Morges n'a ete assiege

ou pris de force. Les Suisses qui l'incendierent ä fin oc-
tobre 1475 y avaient d'abord cantonne quelques jours,

apres la capitulation de la ville. Et l'histoire, croyons-
nous, ne mentionne aucun autre fait de guerre dont ce

chateau ait ete le theatre. II ne faut done pas s'attendre
ä rencontrer dans les vieux documents l'attestation d'ar-
mements bien considerables. Jamais, sans doute, la sobre

surface de ces murailles et de ces tours n'a ete herissee

de canons formidables.

Cependant nous avons recueilli quelques notes
relatives ä des mesures d'armement prises aux XIVme et

XVme siecles par les autorites savoyardes, en prevision
de certaines eventualites. Mais, Dieu merci, meme alors,

toutes les guerres qu'on a periodiquement redoutees n'ont

pas eclate et les alarmes populaires n'ont pas toujours
ete suivies de calamites
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Les comptes de 1375-76 nous fournissent une premiere
note.

La guerre de Cent Ans desole la France ä nouveau,
et malgre Duguesclin les Anglais parcourent le pays en

brülant villes et chateaux. « Toutes ces fumees ne vous
chasseront point de votre royaume », disait au roi le

vaillant connetable. Mais elles terrifiaient les populations;
et peut-etre s'approchaient-elles de nos frontieres Le
fait est que le bailli de Vaud ordonna au chätelain de

Morges de renforcer «la garnison ordinaire du chateau».

Et le chätelain porte en compte ce qu'il a paye de ce fait
pour la solde d'un « client » qu'il a tenu avec soi en
garnison au dit chateau, outre la garnison ordinaire (qui
n'apparait nulle part ailleurs, dans ces comptes),
pendant l'espace de sept semaines, « tandis que le souverain
etait ä Paris ». Cette absence, qui aggravait ses respon-
sabilites, a done determine le bailli de Vaud ä redouble!'
de precautions, si Ton peut ainsi s'exprimer ä propos
d'une mesure aussi anodine.

Une dizaine d'annees plus tard, uqe autre note de ces

comptes concerne deux caisses de viretons, soit fleches

d'arbaletes, et deux balistes ou arbaletes de muraille, que
le chätelain de Morges envoya au chäteau d'Yverdon.
Ces armes, le chätelain les avait lui-meme regues ; elles

ne faisaient done pas partie de l'equipement du chäteau

qui, peut-etre, etait nul en ce moment. Deux inventaires,
d'assez peu posterieurs (1393-95), ne font mention d'au-

cun armement ; et comme ils detaillent jusqu'ä de vieux
outils 1, on en peut conclure ä l'absence d'armes. Ce qui
s'expliquerait par la periode de paix oü Ton etait alors ;

car l'homme est ainsi fait qu'il croit malaisement au re-

1 V. dans la R. H. V., mai-juin 1935, notre etude Morges,
residence savoyarde.
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tour de la guerre quand la paix regne, et qu'il neglige
alors volontiers de s'y preparer assidüment.

Mais la guerre, en 1409, d'apres un autre endroit de

nos comptes, troubla de nouveau le Jura fran^ais. Aussi-
tot une commission militaire s'en vint inspecter les

chateaux du comte, tant au Pays de Vaud qu'en Chablais.
Elle se composait de Thomas de Rive 2, commissaire, et
de Pierre Brasier, « magister operum ». Iis furent ä Monges

ä fin fevrier 1409, mais on ne voit pas qu'ils aient
ordonne des travaux ou rearme le chateau. Tout parait
plutöt etre reste en l'etat, au point de vue militaire, et un
troisieme inventaire de 1422 est muet comme les precedents

sur le chapitre de l'armement.
Pour retrouver des traces de preoccupations militaires

dans nos comptes, il faut descendre jusqu'au milieu du
siecle. Mais alors c'est presque un paroxysme Sans doute
est-ce une consequence de la guerre de la Savoie et Berne
contre l'autrichienne Fribourg, et de la crise qui s'ensuivit
dans les relations — jusque-lä excellentes — des comtes

et dues de Savoie ayec leurs voisins des bords de l'Aar.
Quoi qu'il en soit de ce point, on vit arriver a Morges

en l'an 1450-51 un certain Picard, maitre Andre de Mont,
revetu de la charge d'artilleur du souverain (« artiliator
domini » Sa competence reconnue dans l'art de faire des

balistes, des arcs et des traits est detaillee au preambule
de l'acte qui l'investit de sa charge. II recevra une somme

fixe de vingt florins par an, ä condition de se faire faire

une livree ; il sera löge en ville avec sa famille aux frais
du prince et disposera au chateau d'une chambre « pour

y tenir et conserver les ouvrages d'artillerie qu'il fera »,

2 II y eut plusieurs de Rive etablis ä Morges entre 1400 et i455:
des notaires, un syndic, un chapelain ; mais aueun ne s'appelait
Thomas.
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et qui lui seront payes au tarif convenu. Chaque annee,
maitre Andre fournira au prince vingt-cinq « trousses
de parement pour arcs », chacune ä huit gros, soit deux
tiers de florin, sans la ferrure. (Nous ignorons ce

qu'etaient ces trousses — « trossas » — et le copiste de

ces comptes, feu l'archiviste A. Millioud, propose de lire
« crossas », soit crosses d'arbaletes.) En outre de Mont
devrait faire autant de « trousses communes » qu'il le

pourrait, toute l'annee, ä sept sols piece. II devait aussi

fournir des traits tant gros que petits pour arbaletes,

empennes de bois, ä huit florins le mille. Le due etait
tenu d'en prendre livraison de trois mois en trois mois,
en les payant reellement sans aueune echappatoire
(...« eidem persolvere realiter omni exceptione rejecta »).

Voilä une clause significative au point de vue des finances
de l'Etat Savoyard

Et comme il s'agit de ne pas manquer du bois neces-
saire ä ces ouvrages, le souverain mandait a ses chäte-

lains et autres officiers qu'ils n'eussent ä laisser sortir
du pays ni bois pour arbaletes ou pour traits, ni plumes

aptes ä ce service, sans l'expresse licence du due lui-meme

ou de maitre Andre. Le tout sous menace de la confiscation

des animaux de somme et des bois et plumes, sans

prejudice de Tarnende de 20 livres fortes. Le due se reservat

le monopole absolu de Tachat de ces bois et des plumes

de pie (« pennas pie ») pour fleches et carreaux
d'arbalete.

L'atelier militaire du Picard dut etre actif un certain

temps ; les comptes de 1453 mentionnent, en effet, le

paiement ä lui fait de plusieurs mdliers de viretons. Mais
rien ne prouve qu'ils aient ete destines exclusivement
ä Tarmement du chateau de Morges. II semble plus vrai-
semblable que l'atelier de Morges travaillät pour d'autres
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localites aussi. Cependant, la meme annee, on aniena
d'Yverdon ä Morges 21 « pierres pour bombardes » (done
des boulets de canon), ä 4 sols piece de transport, ce qui
suppose "des objets d'un poids considerable. C'est la
premiere mention d'artillerie, au sens moderne du mot, qui
figure dans ces comptes.

Par une autre note de la meme annee, nous apprenons
que Pierre dit Bricolleu, serrurier ä Lausanne, vint ä

Morges ferrer les fenetres de « la maison d'artillerie exis-
tant sur la place de Morges ». On voit ailleurs qu'il s'agit
de la place sise devant le chateau : « platea castri ». II s'y
trouvait done une sorte de depot d'artillerie dont les

fenetres furent solidement munies, puisqu'on y employa
680 livres de fer. On avait juge prudent de placer ce

depot hors de l'enceinte du chateau — et de celle de la
ville aussi — et de faire en outre une nouvelle porte au
chateau « ä cause du danger de ce depot » : « propter
periculum domus a-rtilierie ».

Car si Ton y conservait d'anciennes machines de guerre,
ce qu'attestent d'autres passages, il y avait lä bei et bien

une poudriere. Un document leve ä cet egard tons les

doutes. II est en fran^ais et intitule « Memoyre ä tres
redoubte Sgr. Monseigr le Due de Savoye sur le fait de

la visitation de sa artillierie de Morge ». Ce rapport
dressa tout un programme de travaux, qui furent
executes en partie, mais lentement : entretenir les cordages
des « gros engyns »; huiler, graisser, essorer divers agres;
remuer le salpetre, affiner celui qui ne l'a pas encore ete ;

assoleiller « la poudre de bombarde » et remettre en etat
les tonneaux ä poudre, — sans compter le nettoyage des

locaux, auquel deux femmes travaillerent un jour. Le

toit, fort mauvais, fut repare et recouvert de tuiles plates;
le bätiment lui-meme fut retenu apres la pose ci-dessus
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indiquee des barreaux de fer aux fenetres, les murs
ayant ete rompus ä cet effet. Dans son ensemble, cet edifice

est qualifie de « grande maison en ma^onnerie, avec
six grandes fenetres ferrees et une grande porte avec clef
et serrure ». Devant cette « maison d'artillerie », on a

trouve quatre grosses pierres de bombarde. Que sont de-

venues les dix-sept autres
Le silence, des lors, est complet dans nos comptes sur

cet aspect de l'histoire du chateau de Morges. II est vrai
qu'une lacune importante dans la serie commence peu

apres et porte sur toute la periode des guerres de Bour-
gogne. Lacune infiniment regrettable, sans doute, puis-
qu'elle concerne la periode militaire par excellence de

l'histoire du Pays de Vaud Savoyard. Pendant ces annees

dangereuses, les chätelains de Morges ont eu, peut-etre,
ä noter bien des choses interessantes ; mais il est nean-
moins hors de doute que le role militaire du chateau de

Morges a toujours ete fort modeste.

E. KÜPFER.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie.

Seance du samedi 8 fevrier 1936, salle Tissot,
Palais de Rumine, ä Lausanne.

M. Maurice Barbey, president, ouvre la seance ä 15 h.

devant une nombreuse assistance. II commence par evo-

quer la iriemoire de deux de nos membres qui ont enrichi
l'histoire et l'archeologie vaudoises. II le fait en ces

termes ;
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